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DDT12

12-2023-03-30-00002

Enquête publique, au titre de la loi sur l�eau,

portant sur la demande de déclaration d�intérêt

général (DIG) Aménagement d�un méandre du

Tarn à Saint-Hilarin � Commune de

Rivière-sur-Tarn
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CABINET DU DIRECTEUR

Arrêté n°                                                 du 30 mars 2023

Enquête publique, au titre de la loi sur l’eau, portant sur la demande de déclaration
d’intérêt général (DIG) Aménagement d’un méandre du Tarn à Saint-Hilarin –

Commune de Rivière-sur-Tarn

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2021 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage
de l’avis d’enquête publique mentionné au IV de l’article R.123-11 du code de l’environnement ;

VU le courrier du président du syndicat mixte versant du Tarn-amont en date du 14 février 2023
demandant la déclaration d’intérêt général (DIG) pour la restauration de l’espace de mobilité
du Tarn dans le méandre de Saint-Hilarin (commune de Rivière-sur-Tarn) ;

VU la délibération du 9 février 2023 portant sur la déclaration d’intérêt général pour les travaux de
restauration du méandre du Tarn à Saint-Hilarin (commune de Rivière-sur-Tarn) ;

VU le dossier d’enquête transmis par le Syndicat mixte du bassin versant du Tarn-amont portant sur
la demande de déclaration d’intérêt général  (DIG)  Aménagement d’un méandre du Tarn à
Saint-Hilarin  – Commune de Rivière-sur-Tarn ;

VU l’avis de la direction départementale des territoires de l’Aveyron au titre de la police de l’eau en
date du 6 mars 2023 ;

VU la décision du tribunal administratif de Toulouse en date du 10 mars 2023 portant désignation
du commissaire enquêteur (n°E23000038/31) ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la  préfecture de l’Aveyron.

Direction départementale
des territoires

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr
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– A R R E T E -

Article 1er

Il sera procédé à une enquête publique, au titre de la loi sur l’eau,  portant sur la demande de
déclaration  d’intérêt  général  (DIG)  Aménagement  d’un  méandre  du  Tarn  à  Saint-Hilarin  –
Commune de Rivière-sur-Tarn.
Cette enquête publique concerne les communes de Rivière-sur-Tarn, de Mostuéjouls et de la Cresse
dans le département de l’Aveyron.

Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie de Rivière-sur-Tarn.
Le maître d’ouvrage de l’opération est le  Syndicat mixte versant du Tarn-amont – Sainte-Enimie
48210 Gorges-du-Tarn-Causses.

Article 2
Est désigné,  par décision du tribunal  administratif  de Toulouse  n° E23000038/31,  en qualité de
commissaire  enquêteur,  M.  Jacques  CAIRONI,  retraité  du  secteur  médico-social,  en  vue  de
procéder  à l’enquête publique.  En cas  d’empêchement,  un commissaire enquêteur remplaçant
pourra être nommé après interruption de l’enquête.

Article 3
Caractéristiques principales du projet :

Le projet vise à restaurer l’espace naturel de mobilité du Tarn dans le méandre de Saint-Hilarin sur la
commune de Rivière-sur-Tarn. 

Le projet prévoit notamment la démolition d’un bâtiment en ruine, le recul de la berge d’environ
15 m,  l’enlèvement  des  enrochements  en  berge,  le  retrait  d’une  vingtaine  d’emplacements  de
camping  en  bordure  de  rivière  et  leur  relocalisation  dans  une  zone  moins  vulnérable  aux
inondations.

L’ensemble des berges sera remodelé en pente douce en procédant à des déblais/remblais avec un
tri des matériaux et évacuation des déchets. Les matériaux graveleux sains seront déposés sur les
plages existantes sur une épaisseur maximum de 50 cm afin de laisser la possibilité à la rivière de les
mobiliser lors des crues. Cette opération concerne un linéaire de près de 1 300 m de berge. 

Enfin le site et les talus nouvellement créés seront végétalisés avec des essences locales. 

Article 4
L’enquête publique se déroulera pendant 31 jours consécutifs du mercredi 10 mai 2023 à 9 h 30 au
vendredi 9 juin 2023 à 12 h 30 sur la commune de Rivière-sur-Tarn. 

4.1 : Un  avis  au  public  faisant  connaître  l’ouverture  de  l’enquête  sera  publié  aux  frais  du
pétitionnaire,  en  caractères  apparents,  quinze  jours  au  moins  avant  le  début  de  l’enquête  et
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux diffusés dans le département
de l’Aveyron.

Cet avis sera en outre publié au plus tard le mardi 25 avril 2023 : 

• à  la  mairie  de  Rivière-sur-Tarn,  de  Mostuéjouls  et  de  la  Cresse  par  voie  d’affiche  et,
éventuellement, par tout autre procédé en usage dans ces communes, par les soins du maire
qui justifiera de l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat d’affichage
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à  retourner  à  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Aveyron  –  Cabinet  du
directeur ;

• à la préfecture de l’Aveyron ;
• à la sous-préfecture de Millau.

Dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée,  et  sauf  impossibilité  matérielle  justifiée,  le
pétitionnaire fera afficher cet avis  au voisinage de l’opération de façon à être visible et  lisible
depuis la voie publique. Cette affiche mesurera au moins 42 x 59,4 cm (format A2) et comportera le
titre "Avis d'enquête publique" en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et les
informations  en  caractères  noir  sur  fond  jaune,  conformément  aux  dispositions  de  l'arrêté
ministériel du 9 septembre 2021 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis
d'enquête mentionné au IV de l'article R.123-11 du code de l'environnement.

L’avis  d’enquête  sera  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  l’Aveyron :
http://www.aveyron.gouv.fr/  dans les mêmes conditions de délais que celles prévues ci-dessus.

4.2 : Le dossier d’enquête publique est composé des pièces suivantes :
• la lettre de demande de déclaration d’intérêt général pour la restauration de l’espace de

mobilité du Tarn dans le méandre de Saint-Hilarin ;
• le dossier de déclaration d’intérêt général  (DIG)  Aménagement d’un méandre du Tarn à

Saint-Hilarin – Commune de Rivière-sur-Tarn ;
• la délibération du 9 février 2023 portant sur la déclaration d’intérêt général pour les travaux

de restauration du méandre du Tarn à Saint-Hilarin (commune de Rivière-sur-Tarn) ;
• la délibération du 4 avril 2023 modifiant la délibération du 9 février 2023 portant sur la

déclaration d’intérêt général pour les travaux de restauration du méandre du Tarn à Saint-
Hilarin (commune de Rivière-sur-Tarn).

4.3 : Le  dossier  d’enquête sous format papier  et  un registre  d’enquête coté et  paraphé par  le
commissaire enquêteur  seront  déposés  à la  mairie  de Rivière-sur-Tarn dans le  département de
l’Aveyron afin  que  chacun  puisse  en  prendre  connaissance  aux  jours  et  heures  habituels
d’ouverture de celle-ci.
Le dossier  d’enquête est  également transmis aux mairies  de Mostuéjouls  et  de la  Cresse pour
information.
Ce dossier d’enquête publique sera également consultable durant toute la durée de l’enquête sur
un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de l’antenne du syndicat, Maison
des entreprises, 4 rue de la Mégisserie, 12100 Millau - Bureau 2A-3.2, les lundi, mardi, jeudi : 9 h - 12 h
et 14 h - 17 h, le vendredi : 9 h - 12 h.
Le  dossier  d’enquête  est  dématérialisé  et  accessible  via  le  site  internet  de  la  préfecture  de
l’Aveyron :  http://www.aveyron.gouv.fr/ pendant toute la durée de l’enquête.

4.4 : Les  observations  du  public  sur  la  demande  de  déclaration  d’intérêt  général  (DIG)
Aménagement  d’un  méandre  du  Tarn  à  Saint-Hilarin  –  Commune  de  Rivière-sur-Tarn,  seront
consignées  directement  par  les  intéressés  sur  le  registre  d’enquête  correspondant  ouvert  à  la
mairie de Rivière-sur-Tarn ou adressées par écrit au commissaire enquêteur  au siège de l’enquête
publique pour être annexées au registre d’enquête.

Elles pourront également être versées à l'adresse suivante : 
ddt-sbef-enquete-publique1@aveyron.gouv.fr uniquement pendant la durée de l’enquête. 
Les  courriels  reçus  seront  transmis  par  l’autorité  organisatrice  de  l’enquête  au  commissaire
enquêteur  pour  information et  pour  action  auprès  de la  mairie  de  Rivière-sur-Tarn  afin  d’être
insérés  en  version  papier  dans  le  registre  d’enquête  en  place  à  la  mairie  de  Rivière-sur-Tarn.
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L’autorité  organisatrice  de  l’enquête  les  publiera  à  la  disposition  du public,  sur  le  portail  des
services de l’État dans le département de l’Aveyron.

Il ne sera pas tenu compte des observations formulées ou reçues avant le mercredi 10 mai 2023 à
9 h 30 ou après le vendredi 9 juin 2023 à 12 h 30.

4.5 : En outre, le commissaire enquêteur siégera à la mairie de Rivière-sur-Tarn les :
• Mercredi 10 mai 2023 de 9 h 30 à 12 h 30
• Vendredi 19 mai 2023 de 14 h à 17 h
• Samedi 3 juin 2023 de 9 h 30 à 12 h 30
• Vendredi 9 juin 2023 de 9 h 30 à 12 h 30

4.6 : Le public peut obtenir des informations complémentaires auprès de Monsieur le Président du
Syndicat mixte versant du Tarn-amont – Sainte-Enimie 48210 Gorges-du-Tarn-Causses. 
Tél : 04 66 48 47 95, courriel : contact@tarn-amont.fr

4.7 : À  l’expiration  du  délai  d’enquête,  le  registre  d’enquête  avec  les  pièces  annexées  de  la
commune de Rivière-sur-Tarn seront adressés sans délai au commissaire enquêteur.

4.8 : Le commissaire enquêteur convoquera dans la huitaine le pétitionnaire et lui communiquera
les observations écrites ou orales, celles-ci étant consignées dans un procès-verbal de synthèse, en
l’invitant à produire dans un délai de quinze jours un mémoire en réponse.

4.9 : A l’issue, le commissaire enquêteur transmettra le registre d’enquête et les pièces annexées,
son  rapport  d’enquête  et  ses  conclusions  motivées  à  la  DDT  de  l’Aveyron.  Il  transmettra
simultanément  une  copie  du  rapport  et  des  conclusions  motivées  au  président  du  Tribunal
Administratif.

Article 5
A l’issue de l’enquête,  l’État statuera sur cette demande par un arrêté de déclaration d’intérêt
général  au  titre  des  dispositions  du  code  de  l’environnement  éventuellement  assorti  de
prescriptions ou par un arrêté de refus.

Article 6
Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions motivées
du commissaire enquêteur, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête :

• à la mairie de Rivière-sur-Tarn dans le département de l’Aveyron ;
• à la préfecture de l’Aveyron ;
• à  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Aveyron – service  biodiversité,  eau et

forêt– 9 rue de Bruxelles – Bourran – B.P. 3370 – 12033 Rodez Cedex 9 ;
• ou le consulter sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron : http://www.aveyron.gouv.fr/

Article 7
Mention du présent  arrêté sera  portée au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture de
l’Aveyron.

Article 8
Pendant toute la durée de l’enquête, le maire de Rivière-sur-Tarn est tenu de respecter les mesures
sanitaires nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 qui seront en vigueur.
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Article 9
La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, la sous-préfète de l’arrondissements de Millau,
le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Aveyron, les  maires  de  Rivière-sur-Tarn,  de
Mostuéjouls  et  de  la  Cresse,  le  président  du  Syndicat  mixte  du  Bassin  versant  Tarn-amont, le
commissaire-enquêteur,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté.

Fait à Rodez, le 30 mars 2023

Le préfet

Charles GIUSTI 
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Préfecture Aveyron

12-2023-03-29-00001

Arrêté portant autorisation de transfert de biens

de la section de BONNEFILLE (commune de

LAVAL-ROQUECEZIERE) à la commune de

LAVAL-ROQUECEZIERE
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                 du 29 mars 2023         

Objet : Autorisation de transfert de biens de la section de BONNEFILLE (COMMUNE DE 
LAVAL-ROQUECEZIERE) à la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L.2411-1 et suivants relatifs
aux sections de communes ;

VU  la délibération en date du 09 juin 2016, du conseil municipal de la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE
demandant que les parcelles cadastrées F 586 et F 589 pour une superficie totale de 00ha 01a 36ca, situées sur
la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE,  appartenant  à  la section de BONNEFILLE (commune de LAVAL-
ROQUECEZIERE) soit transférée à la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE ;

VU  la  liste en date du 4 février 2021 des 6 membres de  la section de BONNEFILLE commune de LAVAL-
ROQUECEZIERE arrêtée par le maire de LAVAL-ROQUECEZIERE ;

VU  les   courriers  d’au  moins   la  moitié  des  membres  de   la  section  de  BONNEFILLE  commune  de  LAVAL-
ROQUECEZIERE demandant   que   les   parcelles   cadastrées  F   586  et   F   587   situées   commune   de  LAVAL-
ROQUECEZIERE propriétés  de  la  section  de BONNEFILLE  (commune de LAVAL-ROQUECEZIERE) soient
transférées à la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE ;

VU  le relevé de propriété de  la section de BONNEFILLE, commune de LAVAL-ROQUECEZIERE du 09  juin
2016 ;

CONSIDERANT  que  la demande présentée par  le conseil  municipal de LAVAL-ROQUECEZIERE et  par  les
membres de la section constitue une demande conjointe de transfert dans les conditions fixées par  le Code
Général des Collectivités Territoriales :

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture

- A R R E T E -

Article 1  e  r : Est autorisé le transfert à la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE des parcelles propriétés de la
section   de   BONNEFILLE   (commune   de   LAVAL-ROQUECEZIERE)   située   commune   de   LAVAL-
ROQUECEZIERE. Lesdits biens cadastrés comme suit :

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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COMMUNE DE LAVAL-ROQUECEZIERE

Section   N° de plan  Lieu-dit  Contenance cadastrale :

F 586 Bonnefille 00ha01a03ca

F 589 Bonnefille 00ha00a33ca

Pour une superficie totale de 00ha01a36ca

Article 2     :   Le transfert des dits biens, droits et obligations mettra fin à l’existence de la section de BONNEFILLE.

Article 3     :   Les membres de la section susvisée qui en feront la demande pourront recevoir une indemnité à la
charge de la commune dans les conditions fixées aux alinéas 3 et de l’article L 2411-11 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Article 4     :    Le maire de la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE est chargé d’accomplir toutes les formalités
administratives et fiscales nécessaires à ce transfert. Il sera notamment chargé d’assurer la publicité foncière
obligatoire auprès des services de la publicité foncière de RODEZ.

Article 5     :   Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie de LAVAL-
ROQUECEZIERE et dans la section de BONNEFILLE pendant une durée minimum de 2 mois.

Article 6     :  La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron et le maire de LAVAL-ROQUECEZIERE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Article 7     :   Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV à Toulouse) dans un
délai de deux mois à compter de son affichage en mairie et de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Aveyron.

                                                                                      Fait à Rodez, le 29 mars 2023

                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                     La Secrétaire générale,

                                                                                                        Isabelle KNOWLES
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commune de LAVAL-ROQUECEZIERE
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                 du 29 mars 2023         

Objet : Autorisation de transfert de biens de la section du VILLAGE DE BROUSSE 
(COMMUNE DE LAVAL-ROQUECEZIERE) à la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L.2411-1 et   suivants relatifs
aux sections de communes ;

VU  la délibération en date du 09 juin 2016, du conseil municipal de la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE
demandant que les parcelles cadastrées C511, C 516, C523 et C 537 pour une superficie totale de 00ha 03a
85ca, situées sur la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE, appartenant à la section du VILLAGE DE BROUSSE
(commune de LAVAL-ROQUECEZIERE) soit transférée à la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE ;

VU  la liste en date du 02 avril 2021 des 2 membres de la section du VILLAGE DE BROUSSE commune de
LAVAL-ROQUECEZIERE arrêtée par le maire de LAVAL-ROQUECEZIERE ;

VU  les courriers d’au moins  la moitié des membres de la section du VILLAGE DE BROUSSE commune de
LAVAL-ROQUECEZIERE demandant  que   les  parcelles  cadastrées  C  511,  C  516,  C 523  et  C 537  situées
commune  de  LAVAL-ROQUECEZIERE  propriétés  de   la   section  du  VILLAGE DE BROUSSE  (commune de
LAVAL-ROQUECEZIERE) soient transférées à la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE ;

VU le relevé de propriété de la section du VILLAGE DE BROUSSE, commune de LAVAL-ROQUECEZIERE du
23 septembre 2013 ;

CONSIDERANT  que  la demande présentée par  le conseil  municipal  de LAVAL-ROQUECEZIERE et par  les
membres de  la section du VILLAGE DE BROUSSE constitue une demande conjointe de  transfert  dans  les
conditions fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales :

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture

- A R R E T E-

Article 1  e  r : Est autorisé le transfert à la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE des parcelles propriétés de la
section   du  VILLAGE  DE  BROUSSE   (commune   de   LAVAL-ROQUECEZIERE)   située   commune   de   LAVAL-
ROQUECEZIERE. Lesdits biens cadastrés comme suit :
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COMMUNE DE LAVAL-ROQUECEZIERE

Section   N° de plan  Lieu-dit  Contenance cadastrale :

C 511 Brousse 00ha01a17ca

C 516 Brousse 00ha00a03ca

C 523 Brousse 00ha2a00ca

C 537 Brousse 00ha00a65ca

Pour une superficie totale de 00ha03a85ca

Article 2     :   Le transfert des dits biens, droits et obligations mettra fin à l’existence de la section du VILLAGE DE
BROUSSE.

Article 3     :   Les membres de la section susvisée qui en feront la demande pourront recevoir une indemnité à la
charge de la commune dans les conditions fixées aux alinéas 3 et de l’article L 2411-11 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Article 4     :    Le maire de la commune de LAVAL-ROQUECEZIERE est chargé d’accomplir toutes les formalités
administratives et fiscales nécessaires à ce transfert. Il sera notamment chargé d’assurer la publicité foncière
obligatoire auprès des services de la publicité foncière de RODEZ.

Article 5 : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie de LAVAL-
ROQUECEZIERE et dans la section du VILLAGE DE BROUSSE pendant une durée minimum de 2 mois.

Article 6     :  La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron et le maire de LAVAL-ROQUECEZIERE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Article 7     :   Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV à Toulouse) dans un
délai de deux mois à compter de son affichage en mairie et de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Aveyron.

                                                                                      Fait à Rodez, le 29 mars 2023

                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                       La Secrétaire générale,

                                                                                              
                                                                                                          Isabelle KNOWLES
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté modificatif n°                                           du 29 mars 2023

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de SAINT-AFFRIQUE 
Commune de 1000 habitants et plus

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L.19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU l’arrêté n°12-2020-11-0-022 en date du 02 novembre 2020, portant constitution de la commission de contrôle 
de la commune de SAINT-AFFRIQUE ;

VU la lettre de démission au conseil municipal de SAINT-AFFRIQUE de Monsieur RAYNAL Loïc en date du 20 
décembre 2022, seul candidat élu de la troisième liste « Saint-Affrique, notre ADN »  ;

VU l’élection de Madame BENEZECH Valérie au conseil municipal de SAINT-AFFRIQUE, candidate suivante sur
la liste « Saint-Affrique, notre ADN », en remplacement de Monsieur RAYNAL Loïc  ;  

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

– A R R E T E -

Article 1  er   : L’article 1 de l’arrêté n°12-2020-11-0-022 du 02 novembre 2020 portant constitution de la commission
de contrôle de la commune de SAINT-AFFRIQUE est modifié comme suit :

3 Conseillers municipaux de la liste majoritaire :

Madame AUGE Marie-Claude
Madame CAMBON Geneviève
Monsieur DUPIN Renaud

1 Conseiller municipal de la seconde liste :

Monsieur MALET Jean-Luc

1 Conseiller municipal de la troisième liste :

Madame BENEZECH Valérie
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Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                                                     Fait à Rodez, le 29 mars 2023
                                                                                                   
                                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                                                La Secrétaire générale,

                                                                                                                  Isabelle KNOWLES
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°  12-2023-                                       du 29 mars 2023

Objet :   Modification   des   Statuts   du   Syndicat   mixte   départemental   pour   le
traitement et la valorisation des déchets et assimilés - SYDOM Aveyron -
(changement d’adresse du siège social). 

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, livre VII, titre II,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

VU l'arrêté préfectoral n°2000-1560 du 31 juillet 2000 portant création du SYDOM,

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-197-4 du 16 juillet 2007 portant modification des statuts du SYDOM,

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-340-5 du 6 décembre 2007 portant modification de la composition du SYDOM,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2012-027-0008 du 27 janvier  2012  portant  modification  de  la  composition  du
SYDOM,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2012-048-0003  du  17  février  2012  portant  modification  de  la  composition  du
SYDOM,

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-087-0004 du 28 mars 2014 portant modification de la composition du SYDOM,

VU l’arrêté préfectoral n°2014-209-0003 du 24 juillet 2014 portant modification de la composition du SYDOM,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-12-23-00  du  23  décembre  2016  portant  modification  des  statuts  du
Syndicat mixte départemental pour le traitement et la valorisation des déchets et assimilés,

VU la délibération du comité syndical du SYDOM Aveyron, en date du 23 mars 2023, décidant la modification
de l’adresse du siège du SYDOM, 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron,
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- A R R E T E -

Article 1 : A compter du 1er avril 2023, le siège social du SYDOM Aveyron est situé : 

214, Avenue de Rodez
12450 Luc-la-Primaube

Article 2  : La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, la Sous-Préfète de Millau, le Sous-Préfet de
Villefranche de Rouergue, la Présidente du SYDOM Aveyron, le Président du conseil département de l'Aveyron
et les Présidents des groupements des collectivités membres du SYDOM sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Aveyron.

Rodez, le 29 mars 2023

Pour lePréfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Isabelle KNOWLES
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SERVICE DE LA CITOYENNETÉ
PÔLE AGRÉMENTS ET DROITS À CONDUIRE

Arrêté du 31 mars 2023

Objet : Portant modification d’habilitation dans le domaine funéraire de :
« SARL Cabanes et Fils » Saint-Sernin-sur-Rance (12380)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2223-19 à L2223-46 ; 
R2223-56 à R2223-65 ; 

VU le décret du 05 octobre 2022 nommant Monsieur Charles GIUSTI, préfet de l’Aveyron, ensemble
l’arrêté du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de Madame Isabelle KNOWLES, 
secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral du 01 février 2019 portant sur le renouvellement d’une habilitation dans le
domaine funéraire « SARL Cabanes et Fils » route d’Albi (12380) ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2023 de création d’une chambre funéraire « SARL Cabanes et
Fils » 4 Rue de Synelec à Saint-Sernin-sur-Rance (12380) ;

VU la demande de modification d’habilitation dans le domaine funéraire formulée par  Monsieur
Guillaume LAUTREC, reçue le 27 mars 2023 en préfecture ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ; 

 - A R R E T E -
      
Article 1: L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 01 février 2019 portant habilitation dans le domaine
funéraire de " SARL Cabanes et Fils " est modifié comme suit :

L'établissement principal de pompes funèbres exploité sous le nom commercial et sous l'enseigne
« SARL Cabanes et  Fils » route  d'Albi  12380 Saint-Sernin-sur-Rance et  représenté par  Madame
Laurence BEZES, Messieurs Christian CABANES et Guillaume LAUTREC est habilité pour exercer sur
l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

1/2
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1° Le transport de corps avant et après mise en bière,

2° L'organisation des obsèques,

4° Fourniture de housses de cercueil, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des
urnes cinéraires,

6° Gestion et utilisation des chambres funéraires,

7° Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

8° Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.

Article 2: Le numéro de la présente habilitation est 19-12-0104 ;

L’habilitation reste valable jusqu’à la date du 01 février 2025.

Article 3: Le reste sans changement.

Article 4: La secrétaire générale de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Madame Laurence BEZES et Messieurs Christian CABANES et Guillaume LAUTREC
ainsi qu'au maire de Saint-Sernin-sur-Rance et qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

       Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

    Isabelle KNOWLES

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au répertoire des actes administratifs de la préfecture. Les
recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :– un recours gracieux adressé à Madame la préfète de l’Aveyron DCL/SC/PADC CS73114 
12031 Rodez Cedex 9– un recours hiérarchique adressé au ministère de l’Intérieur Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un 
recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au répertoire des actes administratifs de la 
préfecture, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin 
de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés 
utiles pour réviser la décision.
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SERVICE DE LA CITOYENNETÉ
PÔLE AGRÉMENTS ET DROITS À CONDUIRE

Arrêté du 30 mars 2023

Objet : Renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise 
« EIRL GALTIER Didier » 2 avenue Longuelouche 12450 Flavin

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

                                                              
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2223-19 à L2223-46 ; 
R2223-56 à R2223-65 ;   

VU le décret du 05 octobre 2022 nommant Monsieur Charles GIUSTI, préfet de l’Aveyron, ensemble 
l’arrêté du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme Isabelle KNOWLES, secrétaire 
générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 2017 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine 
funéraire  de l’entreprise « EIRL GALTIER Didier, 2 avenue Longuelouche 12450 Flavin»  ;

VU la demande de renouvellement formulée le 22 mars 2023 par Monsieur Didier GALTIER, gérant légal 
de l’entreprise exploitée sous le nom commercial et sous l’enseigne « EIRL GALTIER Didier » 

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ; 

– A R R E T E -

Article 1     :    L’entreprise dénommée « EIRL GALTIER Didier» à Flavin (12450) exploitée par Monsieur Didier
GALTIER, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :
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8°  La  fourniture  de personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,
exhumations et crémations, à l'exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux
divers d'imprimerie et de la marbrerie funéraire. 

Article 2     :   Le numéro de la présente habilitation est 22-12-0045.

Article 3     :   L’habilitation est valable 5 ans à compter de la date du présent arrêté.

Toute nouvelle demande devra parvenir en préfecture deux mois avant la date de fin de validité

Article 4     :   L’habilitation prévue à l’article L2223-23 du code susvisé peut être suspendue pour une durée
maximum d’un an ou retirée, après mise en demeure, par le représentant de l’État dans le département
où les faits auront été constatés, pour les motifs suivants :

1° Non-respect des dispositions du présent code auxquelles sont soumises les régies,  entreprises ou
associations habilitées conformément à l’article L2223-23 précité ;

2° Non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

3° Atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Dans  le  cas  d’un  délégataire,  le  retrait  de  l’habilitation  entraîne  la  déchéance  des  délégations.
Conformément  à  l’article  R  2223-64  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  la  décision  de
suspension ou de retrait de l’habilitation peut être prise pour une seule activité.

Article 5:  Tout changement dans  les  indications prévues  à  l’article  R 2223-57 du code général  des
collectivités territoriales (renseignements contenus dans la demande d’habilitation) doit être déclaré à
la Préfecture de l’Aveyron dans un délai de deux mois.

Article 6: La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié  à  Monsieur  Didier  GALTIER et  au  maire  de  Flavin et  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

  Isabelle KNOWLES

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au répertoire des actes administratifs de la préfecture. Les
recours administratifs suivants peuvent être introduits dans un délai de deux mois :– un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet de l’Aveyron DCL/SC/PADC CS73114 
12031 Rodez Cedex 9– un recours hiérarchique adressé au ministère de l’Intérieur Conformément aux dispositions de l’article R421-1 du code de justice administrative, un 
recours contentieux peut également être introduit, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au répertoire des actes administratifs de la 
préfecture, auprès du greffe du tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV 31000 Toulouse. Le recours peut être adressé sur papier libre, de préférence avec AR, afin 
de conserver une preuve de l’envoi. Le recours n’engage à aucun autre frais. Une copie de la décision contestée est à joindre à la requête, ainsi que tous les documents jugés 
utiles pour réviser la décision.
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SERVICE DE LA CITOYENNETÉ
PÔLE AGRÉMENTS ET DROITS À CONDUIRE

Arrêté du 31 mars 2023

Objet : Renouvellement d’agrément de médecin chargé d’apprécier 
l’aptitude physique, cognitive et sensorielle des candidats au permis de 
conduire des conducteurs.

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R226-1 à R226-2 ;

VU l'arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude à la
conduite notamment ses articles 5 à 8 et 15 ; 

VU l'arrêté du 20 avril  2012 modifié fixant les conditions d'établissement,  de délivrance et de
validité des permis de conduire notamment son article 6 ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales incompatibles
avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de
permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU  la circulaire INTS 1232090C du 3 août 2012 relative à l'organisation du contrôle médical de
l'aptitude à la conduite des conducteurs et des candidats au permis de conduire, complétée par la
circulaire INTS 1319581C du 25 juillet 2013 ;

VU  la circulaire INTS 1309571C du 1er juillet 2013 relative à la formation des médecins agréés
chargés du contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;
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VU le décret du 05 octobre 2022 nommant Monsieur Charles GIUSTI, préfet de l’Aveyron, ensemble
l’arrêté du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de Madame Isabelle KNOWLES, 
secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU la  demande  présentée  par  le  docteur  Eric  PUEL,  en  date  du  03  mars  2023,  à  l’effet  du
renouvellement  d’agrément  en qualité  de médecin chargé d’apprécier  l’aptitude à la  conduite
automobile en commission médicale départementale primaire.

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :     Le docteur Eric PUEL est agréé dans le département de l'Aveyron pour participer aux
travaux  de  la  commission  médicale  départementale  primaire  et  en  son  cabinet  libéral,  pour
procéder, aux visites médicales destinées à apprécier l’aptitude physique, cognitive et sensorielle
des candidats au permis de conduire et des conducteurs.

Article 2     :   L’agrément octroyé au docteur Eric PUEL est valable pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté. 

Article 3     :   Le docteur Eric PUEL s’engage à respecter en tous points le cahier des charges qu’il a
accepté. En particulier, l'aptitude à la conduite automobile est appréciée au regard de la liste des
affections  médicales  incompatibles.  Les  visites  médicales,  effectuées  sur  rendez-vous  à  son
cabinet sont d'une durée minimale de 15 minutes. En cas d'impossibilité de conclure à l'aptitude à
la  conduite,  le  médecin  oriente  le  patient  vers  la  commission  médicale  départementale  et
demande au préfet de le convoquer vers cette instance conformément aux dispositions de l’article
R226-2 du code de la route.

Article 4     :   L’agrément pourra être renouvelé, sur demande expresse de l’intéressé, formulée dans
les deux mois précédant la péremption de celui-ci, dans la mesure où les conditions qui ont permis
sa délivrance sont toujours réunies.

Ce renouvellement  est  subordonné au  suivi  d’une formation continue dont  les modalités  sont
définies à l’article 15 de l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l'organisation du contrôle médical de
l’aptitude à la conduite susvisée.

Article 5     :   L’agrément pourra être retiré par décision du préfet :
- dès l’âge de soixante-treize ans atteint,
- en cas de sanction ordinale,
- en cas de non-respect à l’obligation de formation continue,
- ou pour tout autre motif susceptible de conduire au retrait de l’agrément.

Article  6     :   La  Secrétaire Générale de  la préfecture de  l’Aveyron est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture et notifié au
médecin concerné.

Pour le préfet et par délégation
                                                                                                  La secrétaire générale

                                                                                                      Isabelle KNOWLES
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°                                                       du 31 mars 2023

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Mise en demeure en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement
de la pisciculture de LA BASTIDE PRADINE, 12490 LA BASTIDE PRADINE

de respecter les prescriptions applicables aux piscicultures d’eau douce

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8, L.172-1, L.511-1,
L.514-1 ;

VU le décret du 05 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de
préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022, portant délégation de signature à Madame Isabelle
KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU l'arrêté ministériel du 01 avril 2008 relatif aux règles techniques auxquelles doivent satisfaire
les piscicultures d’eau douce soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2130 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l'arrêté préfectoral n°922272 du 4 novembre 1992 d’autorisation de l’atelier de salmoniculture
exploitée par le GAEC LA TRUITE DU CERNON, 12490 LA BASTIDE PRADINE ;

VU le rapport des inspecteurs de l’environnement du 27 septembre 2016 relatif à l’inspection du
22 septembre 2016 indiquant des non-conformités à corriger ;

VU le rapport des inspecteurs de l’environnement du 09 mars 2023 relatif à l’inspection du 21
février 2023, transmis à l’exploitant par courrier recommandé avec accusé de réception en
date du 10 mars 2023, accompagné du projet d’arrêté de mise en demeure ;

VU l’absence d’observations de l’exploitant dans le délai imparti de 15 jours ;

Considérant que des actions correctives étaient demandées suite à l’inspection de septembre 2016
et que notamment :
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- les mesures d’autocontrôle par l’exploitant des paramètres NH4+ et NO2- doivent être
réalisées à une fréquence mensuelle et tous les 15 jours entre le 01 juillet et le 01 novembre
de chaque année ;

Considérant que l’inspection du 21 février 2023 relève à nouveau l’absence de mesures
d’autocontrôle sur les paramètres NH4+ et NO2-, à une fréquence mensuelle et tous les 15
jours entre le 01 juillet et le 01 novembre de chaque année ;

Considérant que l’inspection du 21 février 2023 a relevé également que la campagne de mesure
amont/aval des rejets de la pisciculture par un organisme extérieur est réalisée en mai de
chaque année depuis au moins 3 ans alors qu’elle est à faire entre le 15 juillet et le 15
septembre ;

Considérant que, face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de
l'article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure le GAEC des Truites du
Cernon de respecter les prescriptions de l’arrêté ministériel du 01 avril 2008 susvisé afin
d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron

– A R R E T E -

Article 1- Le GAEC des Truites du Cernon, exploitant la pisciculture de La Bastide Pradine, est mis
en demeure de respecter l’article 24 de l’arrêté du 01 avril 2008, en mettant en place dès le mois
de mars 2023 des mesures d’autocontrôle des paramètres NH4+ et NO2-, à une fréquence
mensuelle et tous les 15 jours entre le 01 juillet et le 01 novembre de chaque année.

Article 2- Le GAEC des Truites du Cernon, exploitant la pisciculture de La Bastide Pradine, est mis
en demeure de respecter les articles 21 et 24 de l’arrêté du 01 avril 2008, en mettant en place dès
2023 une campagne annuelle de mesure amont/aval des rejets de la pisciculture par un organisme
extérieur, entre le 15 juillet et le 15 septembre de chaque année.

Article 3- Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 à 2 du présent arrêté ne serait
pas satisfaite dans les délais prévus aux articles 1 et 2, et indépendamment des poursuites
pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions
prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 4- Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, soit par courrier, soit par l’application
informatique télérecours accessibles sur le site  http://www.telerecours.fr, dans les délais suivants :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même
code, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent
arrêté.

Article 5- Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le
département de l’Aveyron pendant une durée minimale de deux mois.

Article 6- La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations, le maire de LA BASTIDE PRADINE sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC
des Truites du Cernon.

Fait à Rodez, le 31/03/2023

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°                                                       du 31 mars 2023

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Mise en demeure en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement
de la pisciculture de SAINT-ROME DE CERNON, 12490 SAINT-ROME DE CERNON
de respecter les prescriptions applicables aux piscicultures d’eau douce

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8, L.172-1, L.511-1,
L.514-1 ;

VU le décret du 05 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de
préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022, portant délégation de signature à Madame Isabelle
KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU l'arrêté ministériel du 01 avril 2008 relatif aux règles techniques auxquelles doivent satisfaire
les piscicultures d’eau douce soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2130 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l'arrêté préfectoral de 1963 d’autorisation de l’atelier de salmoniculture exploitée par M.
HOFFMANN Pierre, 12490 SAINT-ROME DE CERNON ;

VU le courrier de changement d’exploitant du 04 décembre 1991 au nom du GAEC LA TRUITE DU
CERNON, 12490 SAINT-ROME DE CERNON ;

VU le rapport des inspecteurs de l’environnement du 27 septembre 2016 relatif à l’inspection du
22 septembre 2016 indiquant des non-conformités à corriger ;

VU le rapport des inspecteurs de l’environnement du 10 mars 2023 relatif à l’inspection du 21
février 2023, transmis à l’exploitant par courrier recommandé avec accusé de réception en
date du 10 mars 2023, accompagné du projet d’arrêté de mise en demeure ;
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VU l’absence d’observations de l’exploitant dans le délai imparti de 15 jours ;

Considérant que des actions correctives étaient demandées suite à l’inspection de septembre 2016
et que notamment :

- les mesures d’autocontrôle par l’exploitant des paramètres NH4+ et NO2- doivent être
réalisées à une fréquence mensuelle et tous les 15 jours entre le 01 juillet et le 01 novembre
de chaque année,

- la campagne de mesure amont/aval des rejets de la pisciculture par un organisme extérieur
est à faire entre le 15 juillet et le 15 septembre de chaque année ;

Considérant que l’inspection du 21 février 2023 relève à nouveau :

- l’absence de mesures d’autocontrôle sur les paramètres NH4+ et NO2-, à une fréquence
mensuelle et tous les 15 jours entre le 01 juillet et le 01 novembre de chaque année,

- le fait que la campagne de mesure amont/aval des rejets de la pisciculture par un organisme
extérieur est réalisée en mai de chaque année depuis au moins 3 ans alors qu’elle est à faire
entre le 15 juillet et le 15 septembre ;

Considérant que, face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de
l'article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure le GAEC des Truites du
Cernon de respecter les prescriptions de l’arrêté ministériel du 01 avril 2008 susvisé afin
d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron

– A R R E T E -

Article 1- Le GAEC des Truites du Cernon, exploitant la pisciculture de Saint-Rome de Cernon, est
mis en demeure de respecter l’article 24 de l’arrêté du 01 avril 2008, en mettant en place dès le
mois de mars 2023 des mesures d’autocontrôle des paramètres NH4+ et NO2-, à une fréquence
mensuelle et tous les 15 jours entre le 01 juillet et le 01 novembre de chaque année.

Article 2- Le GAEC des Truites du Cernon, exploitant la pisciculture de Saint-Rome de Cernon, est
mis en demeure de respecter les articles 21 et 24 de l’arrêté du 01 avril 2008, en mettant en place
dès 2023 une campagne annuelle de mesure amont/aval des rejets de la pisciculture par un
organisme extérieur, entre le 15 juillet et le 15 septembre de chaque année.

Article 3- Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 à 2 du présent arrêté ne serait
pas satisfaite dans les délais prévus aux articles 1 et 2, et indépendamment des poursuites
pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions
prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 4- Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, soit par courrier, soit par l’application
informatique télérecours accessibles sur le site  http://www.telerecours.fr, dans les délais suivants :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même
code, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent
arrêté.
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Article 5- Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le
département de l’Aveyron pendant une durée minimale de deux mois.

Article 6- La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations, le maire de SAINT-ROME DE CERNON
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
GAEC des Truites du Cernon.

Fait à Rodez, le 31/03/2023

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté n°                                 du 28 mars 2023
abrogeant l’arrêté de mise en demeure n°12-2022-06-08-00004 du 8 juin 2022

concernant la société Ferme éolienne de Murasson pour le parc éolien qu’elle exploite sur le
territoire de la commune de Murasson

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet
de l’Aveyron ;

VU le décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement en créant la rubrique 2980 relative aux installations terrestres de
production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs
aérogénérateurs ;

VU l’arrêté ministériel  du 26 août 2011 modifié relatif  aux installations de production d’électricité
utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de
la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022, portant délégation de signature à
Madame Isabelle KNOWLES secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU le permis de construire N° PC 012 163 06 Q 1005 en date du 19 juin 2009 accordé à la société
FERME EOLIENNE DE MURATEL ; ;

VU le récépissé n° 14 176 de la préfecture du 20 janvier 2012 octroyant le bénéfice des droits acquis à
la société FERME EOLIENNE DE MURASSON pour l’exploitation d’une éolienne située au lieu-dit
«Plô  de  la  Rouquette» sur  la  commune  de  MURASSON et  actant  leur  classement  en  régime
d’autorisation sous la rubrique n°2980-1 de la nomenclature des installations classées ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2022-06-08-00004 du 8 juin 2022 portant mise en demeure à l’encontre de
la  société  Ferme  éolienne  de  Murasson  de  respecter  les  prescriptions  applicables  pour  son
installation située sur la commune de Murasson ;
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VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 14 mars 2023 faisant suite à la
visite d’inspection du 24 février 2023 ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions  édictées par  l’arrêté préfectoral n°12-2022-06-08-00004 du 8 juin
2022 sont respectées ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du département de l’Aveyron ;

 -A R R E T E -

Article       1  er     :  

L’arrêté préfectoral  n°12-2022-06-08-00004 du 8 juin 2022 mettant en demeure société Ferme éolienne
de Murasson de respecter les prescriptions applicables pour son installation située sur la commune de
Murasson, est abrogé.

Article 2             :  

La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et notifié
à la société Ferme éolienne de Murasson. Une copie sera adressée au maire de Murasson.

Fait à Rodez, le 28 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté n°                                                          du 28 mars 2023
abrogeant l’arrêté de mise en demeure n°12-2022-06-08-00005 du 8 juin 2022

concernant la société Ferme éolienne de Muratel pour le parc éolien qu’elle exploite sur le
territoire de la commune de Murasson

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet
de l’Aveyron ;

VU le décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement en créant la rubrique 2980 relative aux installations terrestres de
production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs
aérogénérateurs ;

VU l’arrêté ministériel  du 26 août 2011 modifié relatif  aux installations de production d’électricité
utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de
la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022, portant délégation de signature à
Madame Isabelle KNOWLES secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU le permis de construire N° PC 012 163 06 Q 1005 en date du 19 juin 2009 accordé à la société
FERME EOLIENNE DE MURATEL ; ;

VU le récépissé n° 14 146 de la préfecture du 4 janvier 2012 octroyant le bénéfice des droits acquis à la
société FERME EOLIENNE DE MURATEL pour l’exploitation de cinq éoliennes situées au lieu-dit «Plô
de  la  Rouquette» sur  la  commune  de  MURASSON  et  actant  leur  classement  en  régime
d’autorisation sous la rubrique n°2980-1 de la nomenclature des installations classées ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2022-06-08-00005 du 8 juin 2022 portant mise en demeure à l’encontre de
la  société  Ferme  éolienne  de  Muratel  de  respecter  les  prescriptions  applicables  pour  son
installation située sur la commune de Murasson ;
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VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 14 mars 2023 faisant suite à la
visite d’inspection du 24 février 2023 ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions  édictées par  l’arrêté préfectoral n°12-2022-06-08-00005 du 8 juin
2022 sont respectées ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du département de l’Aveyron ;

 -A R R E T E -

Article       1  er     :  

L’arrêté préfectoral  n°12-2022-06-08-00005 du 8 juin 2022 mettant en demeure société Ferme éolienne
de Muratel de respecter les prescriptions applicables pour son installation située sur la commune de
Murasson, est abrogé.

Article 2             :  

La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et notifié
à la société Ferme éolienne de Muratel. Une copie sera adressée au maire de Murasson.

Fait à Rodez, le 28 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral de mise en demeure n°                                   du 28 mars 2023
en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement à la société ENEDIS pour

l’établissement qu’elle exploite sur le territoire de la commune de DRUELLE 

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5, R.
541-43 et R. 541-45 ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet
de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral n° 12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à
Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU la  nomenclature des  installations  classées  codifiée  à l'annexe de l'article  R.511-9  du code de
l’environnement ;

VU le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 et modifié par les décrets n° 2014-285 du 3 mars 2014
et  n°  2015-1200  du  29  septembre  2015 créant  la  rubrique  2792  relative  aux  installations  de
traitement de déchets contenant des PCB/PCT ;

VU l’arrêté du 8 mars 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit,
tri, regroupement de déchets contenant des PCB/PCT à une concentration supérieure à 50 ppm
relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2792-1 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU le récépissé n° 11 987 de la préfecture du 7 mars 2006 actant le classement de l’établissement EDF-
GDF  Distribution  Aveyron-Lozère  en  régime  déclaration  sous  la  rubrique  n°  1180  de  la
nomenclature des installations classées (Polychlorobiphényles, Polychloroterphényles - Dépôt de
composants, d’appareils et de matériels imprégnés usagés ou de produits neufs ou usagés) ;

VU la demande en date du 1er février 2023 de la société ENEDIS de bénéficier des droits acquis pour la
rubrique n° 2792 1-b ;

VU le rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  du 9  février  2023 faisant  suite  à la  visite
d’inspection du 8 février 2023 sur le site exploité par la société ENEDIS transmis à l’exploitant par
courriel  et  par  courrier  en recommandé avec accusé de  réception  en  date du 2  mars  2023,
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ; 

VU l’absence d’observation de l’exploitant formulée par courriel en date du 16 février 2023 ;
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CONSIDÉRANT que  l’article  L.511-1  du  code  de  l’environnement  vise  les  installations  exploitées  ou
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers
ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité
publique, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages,
soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi
que des  éléments  du patrimoine archéologique et  que les oiseaux et  les chiroptères  sont donc des
intérêts à protéger ;

CONSIDÉRANT qu’en  application  de  l’article  L.  171-8  du  code  de  l’environnement : « [..]  en  cas
d’inobservation des prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux,
aménagements,  opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l’autorité  administrative  compétente  met  en
demeure la personne à laquelle incombe l’obligation d’y satisfaire dans un délai qu’elle détermine. [..] », le
préfet met en demeure l’exploitant de régulariser la situation constatée dans un délai précisé dans le
présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite en date du 8 février 2023, l’inspecteur des installations classées a
constaté l’absence de rétention des eaux d’extinction incendie ;

CONSIDÉRANT que  ces  constats  constituent  un  manquement  aux  dispositions  de  l’article  2.8  de
l’Annexe I de l’arrêté ministériel du 8 mars 2019 susvisé ;

CONSIDÉRANT que ces manquements présentent des enjeux pour la sécurité, la protection de la santé
et de la salubrité publique et la préservation de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que  face  à  ces  manquements,  il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la société ENEDIS de respecter les
prescriptions des articles ci-dessus visés, afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1
du code de l’environnement ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture du département de l’Aveyron ;

– A R R E T E -

Article       1  er     :   Mise en demeure
La société ENEDIS qui exploite un établissement situé 1 rue du Trauc, lieu-dit « Puech de Grèzes » sur la
commune de Druelle, est mise en demeure de respecter, dans un délai de 6 mois à compter de la date de
notification à l’exploitant du présent arrêté, les dispositions de l’article suivant :

• article 2.8 de l’Annexe I de l’arrêté ministériel du 8 mars 2019 : en disposant d'une capacité de
rétention des eaux de ruissellement générées lors de l'extinction d'un sinistre ou d'un accident de
transport.

Article   2             :       Sanctions
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu
par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 3             :       Délais et voie de recours
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Toulouse, dans les délais suivants :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

- par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même
code dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent
arrêté.
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Article 4             :       Publication et information des tiers
Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers, le
présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département de l’Avey -
ron pendant une durée minimale de deux mois.

Article 5             :       Exécution
La Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le Maire de la commune  de  Druelle, le Directeur
régional  de l’environnement, de l’aménagement et  du logement de la région Occitanie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la  société  ENEDIS  et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 28 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°                                                                   du 28 mars 2023

Autorisation d’effectuer des travaux de remplacement de menuiseries sur une
construction existante, située en site classé de Conques et des Gorges du Dourdou,
sur la commune de Conques-en-Rouergue

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 341-7, L 341-10 et R 341-11 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article R 425-17 ;

Vu le décret du 15 janvier 2021 portant classement parmi les sites du département de l’Aveyron du site
de Conques et des Gorges du Dourdou ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet de
l’Aveyron ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022, donnant délégation de signature à Madame Isabelle KNOWLES,
secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu le dossier de déclaration préalable, présenté par Monsieur Thierry FALIP, le 22 décembre 2022, relatif
à des travaux de remplacement de menuiseries, au lieu6dit @ Le Moulin Neuf A, sur la commune de
Conques-en-Rouergue ;

Vu l’avis favorable, assorti de prescriptions, de Monsieur l’architecte des bâtiments de France, en date
du 03 janvier 2023, complété par l’avis du 01mars 2023 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE

Article 1  er     :  Monsieur Thierry FALIP est autorisé à procéder aux travaux de remplacement des
menuiseries de la construction existante, située en site classé de Conques et des Gorges du Dourdou,
sur la commune de Conques-en-Rouergue.

Article 2     :  Afin de préserver la qualité des lieux, protégés au titre du site classé de Conques, le
remplacement des menuiseries se fera à l’identique de l’existant, en matériau (bois peint), forme,
profils, dimensions et fonctionnement, de l’ensemble des menuiseries bois.

Secrétariat général
Direction de la coordination des politiques 

publiques et de l’appui territorial
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 Il conviendra de respecter les prescriptions suivantes :

Les fenêtres seront à deux vantaux ouvrants à la française, sans dispositif oscillo-battant. Chaque vantail
aura une division respectant la modénature (présence de petits bois) des châssis actuels (@ grand jour A
interdits). 

Les petits bois à défaut d’être fonctionnels, seront profilés et montés sur la face extérieure des vitrages,
et non compris entre les deux lames de verre formant le double vitrage. Ils seront le plus fins possibles,
profilés en doucine ou accolade. La partie visible du cadre dormant (cochonnet) ne devra pas excéder
2 cm (châssis @ rénovation A interdits) et les ouvrants des fenêtres devront comporter des rejets d’eau à
fort profil.

Les portes donnant côté Nord et Sud seront traitées avec un soubassement d’environ 60 cm plein, et
non vitré, pour rester dans le caractère des baies traditionnelles.

Article 3  : La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Toulouse, dans un délai de 2 mois, à compter de sa notification. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté, à l’auteur de la décision.

Article 4  : La présente décision sera notifiée à Rodez Agglomération et copie sera transmise, pour
information, au maire de Conques-en-Rouergue.

Article 5 : La secrétaire générale de l’Aveyron, l’architecte des bâtiments de France et le président de
l’agglomération de Rodez sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture .

                                                                                                      

                       Fait à Rodez, le 28 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES

Préfecture Aveyron - 12-2023-03-28-00004 - ARR_AUT_M. Falip Thierry Conques.odt 73



Préfecture Aveyron

12-2023-03-28-00008

Désignation de l'autorité habilitée à décider de

l'emploi de la force pour disperser un

attroupement

Préfecture Aveyron - 12-2023-03-28-00008 - Désignation de l'autorité habilitée à décider de l'emploi de la force pour disperser un

attroupement 74



Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté n°2023-87-1 du 28 mars 2023

Objet :  Désignation  de  l’autorité  habilitée  à  décider  de  l’emploi  de  la  force  pour
disperser un attroupement

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code pénal, notamment son article 431-3 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-9 et R. 211-21 et suivants ;

Vu le décret n° 2021-556 du 5 mai 2021 modifiant le code de sécurité intérieure et relatif aux
sommations à effectuer avant de disperser un attroupement ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret du président  de la république en date du 5 octobre 2022 nommant Monsieur
Charles GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

Vu la circulaire ministérielle du 15 décembre 2021 relative au schéma national du maintien de
l’ordre ;

Considérant qu’il convient de désigner l’autorité habilitée à décider de l’emploi de la force pour
disperser un attroupement dans le cadre de la circulaire ministérielle du 15 décembre 2021
relative au schéma national du maintien de l’ordre ;

Sur proposition du directeur départemental de la sécurité publique de l’Aveyron et du colonel
commandant le groupement de gendarmerie départementale de l’Aveyron ;
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– A R R E T E –

Article 1  er   : Les autorités habilitées à décider de l’emploi de la force pour disperser d’éventuels
attroupements sont :

- pour la police nationale, dans l’ensemble du département :
• Le commandant divisionnaire fonctionnel Jean-Pierre DELMAS ;
• Le commandant divisionnaire fonctionnel Michel-Joseph ROHR ;
• Le commandant divisionnaire fonctionnel Charles-Ivan BARRE-VILLENEUVE ;
• Le commandant Didier EUGENE ;
• Le commandant Jean-Michel LEDUC ;
• La capitaine Lydia BESSIERES ;
• Le capitaine Christophe GERBAY ;
• La capitaine Christelle ASTOUL ;

- pour la gendarmerie nationale :
• Le lieutenant-colonel Eric LEVEQUE, dans l’ensemble du département ;
• Le chef d’escadron Régis MOUROT, dans l’ensemble du département ;
• Le chef d’escadron Frédéric MOINET, dans l’ensemble de la compagnie de

gendarmerie départementale de Millau ;
• Le chef d’escadron Jacques DE OLIVEIRA, dans l’ensemble la compagnie de

gendarmerie départementale de Rodez ;
• Le chef d’escadron Florent COLOMBET, dans l’ensemble de la compagnie de

gendarmerie départementale de Villefranche-de-Rouergue ;
• Le capitaine Jean-Christophe LE GAC, dans l’ensemble de la compagnie de

gendarmerie départementale de Millau ;
• Le capitaine Lionel NAYROL, dans l’ensemble la compagnie de gendarmerie

départementale de Rodez ;
• Le  capitaine  Claude  GRIALOU,  dans  l’ensemble  de  la  compagnie  de

gendarmerie départementale de Villefranche-de-Rouergue.

Article 2 : Cet arrêté est applicable à compter de sa publication.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans les deux mois
suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Aveyron, adressé au tribunal administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV  - 31000
Toulouse ou par téléprocédure accessible depuis le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Le directeur des services du cabinet,  le  chef du service des sécurités,  les sous-
préfets des arrondissements Rodez, Millau et Villefranche-de-Rouergue, le directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  de  l’Aveyron,  le  colonel  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de l’Aveyron sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratif de la préfecture de l’Aveyron.

Charles GIUSTI
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BUREAU REGLEMENTATION 
GENERALE

Arrêté du  28 mars 2023 portant 
création d’un collège à la Cavalerie

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU   la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements  et des régions ;

VU  la  loi  n°  83-8  du  7  janvier  1983  modifiée  relative  à  la  répartition  de
compétences  entre  les  communes,  les  départements,   les  régions  et
l'Etat ;

                       VU   le code de l'éducation et notamment l'article L421-1  ;

VU   le décret n° 2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n° 85-924 du
30 août 1985 relatif aux établissements publics locaux d'enseignement et
le code des juridictions financières ; 

VU    le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et  à l'action des services de l'Etat dans les régions
et départements ;

VU   la délibération du 3 février 2023 du Conseil départemental de l’Aveyron
relative  au  programme  prévisionnel  d'investissement  collège  pour  la
période 2023-2028 ;

VU  la demande présentée par le Président  du  Conseil  départemental  de
l’Aveyron le 1er décembre 2022 de procéder à  l’ouverture du collège de la
Cavalerie, rue de la Tune, sur la commune de la Cavalerie à la rentrée du
1er septembre 2023 .

                           Sur proposition de M. le Président du Conseil départemental de l’Aveyron ;

Sous-préfecture de
Villefranche-de-Rouergue
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ARRÊTÉ

ARTICLE 1  er     : Un nouveau collège, portant le numéro d’immatriculation UAI 0121524S dans
le répertoire académique et ministériel sur les établissements du système éducatif, est
crée sur la commune de la Cavalerie à compter du 1er septembre 2023.

ARTICLE 2  :  Cet établissement, d'une capacité d'accueil  de 360 élèves,  ouvrira à la
rentrée scolaire du 1er septembre 2023.

ARTICLE 3 : Délais et voies de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse par courrier et également par
l’application  informatique  « Télérecours »  accessible  par  le  lien  http://www.telerecours
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

ARTICLE   4   : le Préfet de l’Aveyron, le recteur de l'Académie de Toulouse, le président du
conseil  départemental  de  l’Aveyron  et  le  maire  de  la  commune  de  la  Cavalerie  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Villefranche-de-Rouergue, le 29 mars 2026

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-préfet de Villefranche-de-Rouergue

Guillaume RAYMOND
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